
 
 
 
 

 
 
 

 
 

La première réunion concernant la négociation annuelle obligatoire s’est déroulée le 24 
février. Après la présentation du bilan de l'année 2008 par la Direction Générale, les 
organisations syndicales ont présenté leurs demandes. 

 
 

Pour sa part, la délégation FO a rappelé ses revendications. 
 

 SALAIRES :  
 + 5 % sur salaires réels au 1er janvier 2009 

 

 GRILLE DES SALAIRES :  
 Revalorisation avec une pente à 25 % minimum (accord 2007). 
 Réelle progressivité des différents niveaux et échelons 

 

 EMPLOI 
 Point bilan général sur les titularisations (engagements 2008) 
 Mise en place de l’Observatoire des Métiers et de l’Emploi  

dans la cadre de l’accord Groupe sur la GPEC (notre lettre du 18 fév.) 
 

 AIDE AU TRANSPORT 
 Prime de transport « pour tous les salariés » 

 

 RESTAURATION ENTREPRISE :  
 Augmentation de la contribution employeur sur les sites  

 

La Direction présentera ses propositions lors de la prochaine réunion le 6 mars. 
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Le 25 février 2009 
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